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Arrêté du 1er avril 2011 portant nomination de régisseurs d’avances et de recettes
NOR : JUST1109410A

Le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés et le ministre du budget, des comptes publics, de la  
fonction publique et de la réforme de l’Etat,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,  

modifié par le décret n° 76-70 du 15 janvier 1976 ;
Vu le décret n° 78-1136 du 6 décembre 1978 relatif à la commission d'accès aux documents administratifs ;
Vu le décret n° 83-987 du 16 novembre 1983 autorisant le garde des sceaux, ministre de la justice, à percevoir des  

recettes en contrepartie de la diffusion de certains documents ;
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes  

publics, modifié par le décret n° 97-33 du 13 janvier 1997 ;
Vu l'arrêté  du 29 mai 1980 fixant le  montant des frais  de copie  à la charge de la  personne qui sollicite la  

reproduction d'un document administratif ;
Vu  l'arrêté  du  28  mai  1993  relatif  aux  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité  susceptible  d'être  allouée  aux  

régisseurs  d'avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  montant  du  
cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en  
francs; 

Vu l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs d'avances et des  
régisseurs de recettes ;

Vu l'arrêté du 28 janvier 2002 relatif  au montant par opération des dépenses de matériel de fonctionnement  
payables par l'intermédiaire d'un régisseur d'avances,

Vu l’arrêté du 16 mars 2004 portant institution d’une régie de recettes et d’une régie d’avances auprès de la  
direction de l’administration générale et de l’équipement

ARRÊTENT

Article 1

Monsieur Julien GREGOIRE, attaché d’administration centrale, est nommé régisseur d’avances et de recettes  
auprès du secrétaire général du ministère de la justice et des libertés à compter du 1 er mars 2011, en remplacement 
de Madame Amal ARBID.

Article 2

Monsieur  Hervé  GAY,  secrétaire  administratif,  est  nommé  régisseur  suppléant  auprès  de  Monsieur  Julien 
GREGOIRE, à compter du 1er avril 2011, en remplacement de Madame Sylvie MAGINOT.

Article 3

Le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés et le ministre du budget, des comptes publics, de la  
fonction publique et  de la réforme de l’Etat  sont  chargés de l ’exécution du présent  arrêté  qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la justice et des libertés.

Fait le 1er avril 2011,

Pour le garde des sceaux, ministre de la justice
et des libertés et par délégation,
Le directeur de l'administration pénitentiaire

Jean-Amédée LATHOUD
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